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II. MEMOIRE EN REPONSE DU 

MAITRE D’OUVRAGE 

II.I PRESENTATION DU PROJET 

II.I.1 Contexte et présentation du projet 

(1) L'Autorité environnementale recommande de présenter dans les pièces du dossier le bilan 
socioéconomique de la première partie de la ligne exploitée depuis 2013. 

A ce jour, le bilan LOTI de la ligne T7 Villejuif – Athis-Mons (première partie de la ligne) est 

en cours de finalisation. De ce fait, le bilan socio-économique de la première partie de la 

ligne, élément constituant de ce bilan LOTI, ne peut pas être présenté dans le dossier 

d’autorisation environnementale. Néanmoins, les données récoltées dans le cadre du suivi 

de la ligne permettent d’évaluer son fonctionnement à date et sont présentées ci-dessous.  

UTILISATION DU T7 

La ligne 7 du tramway est utilisée quotidiennement par 29 500 voyageurs (comptage 2022). 

L’enquête avant-après de 2014 révélait que deux tiers de ces usagers sont des habitants du 

Val-de-Marne. Les Essonniens représentent presque 20% des utilisateurs de la ligne tandis 

que les Parisiens pèsent pour moins de 10%. Conséquemment, la moitié des déplacements 

effectués sur le T7 ont pour origine et destination la petite couronne. Les échanges entre la 

petite couronne et la grande couronne tout comme les déplacements entre Paris et la petite 

couronne représentent 20 % des déplacements empruntant la ligne. Ainsi, la petite couronne 

est l’origine ou la destination de plus de 90% des utilisateurs de la ligne. 

Origine / 

Destinati

on  

Paris  Petite 

Couronne  

Grande 

Couronne  

Hors IDF  Total  

Paris  0,0% 9,1% 1,3% 0,3% 10,7% 

Petite 

Couronne  
11,1% 50,6% 10,0% 0,7% 72,4% 

Grande 

Couronne  
1,6% 10,6% 2,9% 0,4% 15,5% 

Hors IDF  0,3% 0,7% 0,2% 0,1% 1,4% 

Total  13,0% 71,1% 14,4% 1,5% 100% 

Ces déplacements se font majoritairement pour se rendre au travail (52%). La part des 

déplacements loisirs et études est cependant plus faible que la moyenne régionale observée 

dans l’Enquête Globale Transport de 2010. 

 

Enfin, comparés aux autres tramways de la région, les parcours sur la ligne sont plutôt longs. 

La moyenne est de 6,2 interstations parcourues et 12% des voyageurs parcourent la ligne 

sur sa totalité ou presque. 

Le T7 est principalement utilisé en correspondance avec le reste du réseau structurant, en 

témoigne le nombre de correspondances avec le métro 7 à Villejuif – Louis Aragon, le TVM à 

Porte de Thiais et le RER C à La Fraternelle. Par exemple, à la période de pointe du matin 

jusqu’à 80% des descendants au terminus nord du T7 continuent leur déplacement sur le 

métro 7. 

FINANCEMENT 

Ramenées aux conditions économiques d’une même année les dépenses en infrastructures 

sont légèrement plus élevées que celles prévues au dossier d’enquête publique (+5%). Les 

coûts du matériel roulant sont quant à eux inférieurs aux prévisions du dossier d’enquête 

publique (-12%) et de l’avant-projet (-22%). Au global, le projet a coûté 443,7M€2014. 

M€ CE 01/2014 

Dossier 

d’enquête 

publique 

Avant-projet Réalisé 

Total hors matériel 

roulant 
369,8 412,5 389,5 

Matériel roulant 61,9 69,8 54,2 

Total y compris 

matériel roulant 
431,7 482,2 443,7 

Source : RATP 

Pour les coûts d’exploitation, ils sont deux fois plus élevés que prévus au dossier d’enquête 

publique et aussi supérieurs à ceux de l’avant-projet. Ils sont passés de 5,04 (au dossier 

d’enquête publique) à 11,17M€2014. 

 

Travail Études Loisirs Autres
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FREQUENTATION ET GAINS DE TEMPS 

Dans le cadre de l’enquête avant/après réalisée en 2014 après la mise en service de la ligne, 

un comptage avait été réalisé. Ce même type d’opération a été renouvelé en 2022. Ces 

données précises ont pu être complétées par celles des cellules de comptage embarquées, 

les résultats d’exploitation de la RATP et les données de validation billettiques. 

 

Prévisions 

Observé 2014 

(enquête 

avant/après) 

Observé 

2022 

(comptage) 

Dossier 

d’enquête 

publique 

Avant-

projet 

Projet 

d’exploitation 

Charge maximale 

Heure de pointe du 

matin 

1 700 1 600 1 300 850 1 100 

Nombre de montants 

Heure de pointe du 

matin 

4 600 4 600 3 600 2 200 3 100 

Nombre de montants 

jour ouvré 
36 000 36 800 28 800 25 000 29 500 

Nombre de montants 

annuel 
9 700 000 

9 700 

000 
8 100 000 7 250 000 (*) – 

Coefficient de passage 

heure de pointe du 

matin à jour ouvré 

7,8 8,0 8,0 11,4 9,5 

Tronçon dimensionnant 

Porte de 

Thais – 

Belle Epine 

Porte de 

Thiais – 

Belle 

Epine 

Lamartine – 

Villejuif 

Lamartine – 

Villejuif 

Lamartine – 

Villejuif 

Gains de temps 

(minutes) 
5 6 - 3 - 

Taux de report Véhicule 

particulier 
8% 7% 7% 7,5 à 10% - 

Taux de trafic induit 5% 4% 4% 2,1 à 2,2% - 

(*) Valeur extrapolée à partir de ratios de la base de résultats d’exploitation de la RATP provenant de cellules de comptages  

embarquées. NB : On estime que le comptage réalisé en 2014 est plus précis que les remontées des cellules de comptages alors 

en cours de fiabilisation. 

Le comptage réalisé en 2014, dix mois après la mise en service de la ligne, indique une 

fréquentation en deçà des modélisations, les données des cellules compteuses et de 

validation corroborent le fait que la montée en charge de la ligne s’est poursuivie sur plusieurs 

années. Ainsi, dès 2016, le trafic annuel a atteint les prévisions du projet d’exploitation. En 

2019, il a dépassé les prévisions de l’Avant-Projet. Cette montée en charge progressive 

s’explique en partie par la livraison de projets urbains, notamment dans l’éco quartier 

d’affaires d’Orly à partir de 2018. La crise sanitaire liée à l’épidémie de Covid-19 a, 

logiquement, eu un fort impact sur ce trafic mais, selon les données de validation, la 

fréquentation journalière du T7 a retrouvé son niveau pré-covid dès 2022.  

Malgré une fréquentation annuelle cohérente avec les prévisions, des écarts sont constatés 

pour l’heure de pointe du matin et dans une moindre mesure à la journée. En effet, le 

coefficient de passage pour passer de la fréquentation à l’heure de pointe du matin à la 

journée avait été estimé à 8 alors qu’il était égal à 11,4 en 2014 et 9,5 en 2022. L’utilisation 

de la ligne est plus répartie sur la journée et la semaine qu’anticipé. 

Un des éléments déterminants du bilan socio-économique d’un projet sont les gains de temps 

apportés par l’infrastructure dans les déplacements des usagers. Le dossier d’enquête 

publique et l’avant-projet estimaient le gain de temps moyen respectivement à 5 et 6 

minutes. Selon l’enquête avant/après les personnes ayant gagné du temps sur leur trajet ont 

gagné en moyenne 8 minutes. Cependant, en prenant en compte tous les usagers (ceux 

perdant du temps, ceux en gagnant et ceux n’en perdant pas et n’en gagnant pas), la 

moyenne des variations de temps est réduite à 3 minutes de gain de temps. 

Par ailleurs, le taux de report depuis la voiture particulière, mesuré par l’enquête de 2014, 

est légèrement supérieur aux prévisions. Le taux de trafic induit, lui est plus faible que prévu. 

 

II.I.2 Modalités d’association du public en amont du 
projet 

(2) L'Autorité environnementale recommande de présenter les six recommandations formulées par le 
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commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique du 
projet de prolongation de la ligne T7 du tramway entre Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge et de préciser 
les éventuelles suites qui y ont été apportées dans la conception du projet. 
 
Recommandation n°1 : L’étude du projet doit chercher à détecter par principe les points qui 

pourraient entrainer des modifications afin d’anticiper les remèdes. Réaliser des contrats bien 

bordés. Les sociétés de BTP sont expertes pour présenter des réclamations. Leur 

responsabilité doit être engagée au maximum. 

 

Île-de-France Mobilités s’est engagé à passer, avec l’appui et l’expérience de son mandataire 

et de la maîtrise d’œuvre, des contrats rigoureux avec les entreprises travaux. Un dispositif 

de pénalités pour non-respect des coûts objectifs pour chaque phase d’étude et de travaux 

a été mis en place dans les marchés de mandat et de maîtrise d’œuvre. Pour les entreprises 

en charge des travaux, les cahiers des charges sont rédigés de manière à inciter l’entreprise 

à proposer des économies et l’ouverture à variantes de certains marchés permettra aux 

entreprises candidates de faire des propositions innovantes, ou économiquement 

intéressantes. Par ailleurs, les entreprises de travaux seront incitées à proposer toute 

méthodologie susceptible de générer une économie sur le coût des travaux. À l’inverse, toute 

dérive financière de son fait sera pénalisée. Pour la sélection des entreprises, le critère 

« prix » dans le règlement de la consultation sera pondéré de manière à inciter les 

entreprises à proposer un prix rigoureux et fiable dans le respect et en cohérence avec 

l’exigence de qualité. 

 

 

Recommandation n°2 : Etudier assez rapidement les moyens de rendre la station de 

l’Observatoire suffisamment sure, en particulier aux heures tardives où elle sera déserte. 

(Faut-il la fermer à 20h ?) 

 

Plusieurs éléments ont été mis en place afin de prendre en compte cette recommandation : 

- Des portillons seront mis en place au niveau des cheminements piétons d'accès au 

tunnel pour empêcher la circulation des véhicules et des piétons sur les trottoirs vers 

le tunnel ; 

- Fermeture des accès piétons à la station (ascenseur, escaliers et escaliers 

mécaniques) la nuit par une porte verrouillée ; 

- Optimisation architecturale de la proposition pour offrir un sentiment de sûreté, 

notamment par la définition d'un volume unitaire, facile à appréhender, sans recoin 

ou masque à la vue, et par un travail sur l'ambiance architecturale 

(matériaux/son/lumière) confortable et rassurante, 

- Mise en en place d’un système de vidéosurveillance. 

 

Recommandation n°3 : Considérer prioritaire de réduire la durée de perturbation dans un 

secteur déterminé aussi courte que possible (ce qui peut aller contre une logique économique 

des entrepreneurs à travailler sur plusieurs secteurs). Les services municipaux peuvent 

prendre part à la programmation. 

Les plans de circulation en période travaux doivent faire l’objet d’information fréquente. 

Préférer les plans clairs en couleurs aux textes. 

 

Plusieurs éléments ont été apportés dans les phases suivantes afin de répondre à cette 

recommandation : 

- Le phasage des travaux s'établit pour limiter autant que possible l'impact sur 

l'environnement (circulation, accès…), tout en respectant les contraintes de délais et 

de coûts ; 

- Un carnet des déviations a été réalisé et partagé avec les acteurs du territoire, afin 

de mettre en place les déviations les plus pratiques pour les habitants et les acteurs 

économiques des territoires, ainsi que pour les services de secours et de police ; 

- Les accès riverains et secours seront maintenus autant que faire se peut durant toute 

la durée des travaux. 

 

De plus, Île-de-France Mobilités s’engage à mener une communication claire, ciblée et 

pédagogique auprès des riverains, des commerçants et des usagers de l’espace public 

pendant toute la durée des travaux. 

 

Les phasages des travaux s’établissent en concertation avec l’ensemble des gestionnaires de 

voiries concernés (Département de l’Essonne, Services techniques des communes de Paray-

Vieille-Poste, Athis-Mons et Juvisy-sur-Orge) ainsi que l’EPT12 (Grand Orly Seine Bièvre), le 

SDIS, la police, les services de collecte des ordures ménagères, les exploitants des bus…  

 

Recommandation n°4 : Organiser régulièrement des réunions avec le Maître d’ouvrage, la 

municipalité et les associations de commerçants pour déterminer comment limiter les 

nuisances liées aux travaux et aussi, de temps à autre, des réunions de tous les 

commerçants. Pour les indemnisations : 

- S’informer souvent sur la santé des commerces avant qu’elles ne périclitent et donc 

étudier ce qui peut être fait pour leur survie ; 

- Mettre en place des procédures simples et rapides pour que les indemnisations ne 

soient pas engluées dans des arcanes administratifs. 

 

Île-de-France Mobilités s’est engagé : 

- À mettre en place des rencontres régulières pour associer les commerçants au projet 

et évoquer avec eux la méthodologie de réalisation des travaux (phasage, période) et 

le fonctionnement de l’espace public pendant les travaux et après la mise en service 

du tramway ; 

- À la mise en place d’une commission de règlement à l’amiable (CRA), dont les 

principaux objectifs sont les suivants : 

o  Fixer des règles d’indemnisation claires et objectives et les faire appliquer par 

une commission indépendante ; 

o Permettre un gain de temps et de coûts par la réduction en nombre voire 

l’évitement total des recours juridiques contentieux des commerçants ; 

o Affirmer une volonté politique proactive de compensation des impacts 

économiques de la phase travaux, et donc une meilleure acceptabilité du projet 

auprès des acteurs locaux.  

En préparation de la CRA, une mise à jour du diagnostic du tissu économique à 

proximité du projet sera également réalisée. 

D’autres éléments ont été pris en compte dans l’AVP : 

- Les entrées charretières sont repérées et rétablies aux mêmes endroits que 

l’existant ; 

- Les accès nécessitant une grande emprise (concessionnaires automobiles par 

exemple) ne sont pas dégradés par rapport à l'existant ; 

- Les seuils des commerces sont conservés ; 
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- Éventuelle mise en place d’espaces de livraison et de stationnement pendant la durée 

des travaux selon les opportunités offertes. (en attente de concertation avec les 

communes) 

Par ailleurs des comités techniques seront tenus pendant toute la phase travaux, associant 

notamment les représentants des commerçants des communes, lorsqu’ils existent.  

 

Recommandation n°5 : Je propose que les communautés d’agglomération et les communes 

se réunissent et examinent l’intérêt de revenir au plan initial du Pôle multimodal (Pont dédié 

aux bus, gare routière centre-ville accueillant plus de lignes de bus), et s’ils le jugent 

intéressant qu’ils fassent pression pour le voir réaliser. 

D’une façon plus générale les lignes de bus sont peut-être à examiner pour la meilleure 

cohérence possible. L’observation de la Communauté Sénart Val de Seine semble montrer 

son intérêt. 

 

L’aménagement du terminus du tramway T7 sur la gare routière côté Mairie est pris en 

compte dans l’élaboration du projet de réaménagement du Pôle de Juvisy qui a été déclaré 

d’utilité Publique par arrêté du 22 février 2008 et dont le financement est assuré par la 

convention de financement approuvé par le Conseil du STIF le 10 octobre 2012. 

 

Ainsi ces deux projets concourent conjointement à une forte amélioration des conditions de 

transport du territoire et à une intermodalité renforcée à la gare de Juvisy entre bus, tramway 

et RER. D’une part, la réorganisation de la gare routière côté Mairie et la création du bâtiment 

voyageur inclus dans le projet de Pôle de Juvisy permettront des connexions simplifiées, 

lisibles et accessibles à tous. D’autre part, l’arrivée du terminus du T7 en gare de Juvisy 

permettra d’assurer la liaison depuis les RER C et D vers la zone d’emploi Orly-Rungis. 

 

Les travaux du Pôle de Juvisy ont été pris en compte dans l’élaboration du planning et du 

phasage travaux T7. 

 

Recommandation n°6 : Je suggère : 

- Que dans un premier temps la circulation rue Piver ne soit pas modifiée. 

- Que l’étude fine prévue par le STIF soit menée dans les meilleurs délais avec pour 

objectif de déterminer les solutions à adopter si la circulation à ce croisement s’avérait 

difficile à l’usage. D’adapter le projet pour qu’il puisse être compatible sans lourdes 

modification avec cette éventuelle solution. 

 

La circulation de la rue Piver ne sera pas modifiée une fois le projet réalisé (circulation à 2X1 

voie dans chaque sens). La plateforme tramway sera insérée le long du parc de la Mairie, sur 

des parcelles acquises pour le projet. 

En phase travaux, Ile-de-France Mobilités s’est engagé à partager le plan de circulation 

modifié avec les services de la ville et les services de secours et d’urgence.  

Une étude sur la signalisation lumineuse et tricolore (SLT) du carrefour 

Piver/Vinot/Flammarion a été réalisée lors des études AVP et PRO. Cette étude conclut un 

carrefour fluide (en HPM) et contraint (en HPS). Le carrefour n’est ainsi ni saturé, ni en limite 

de saturation.  

II.II L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

II.II.1 Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation 
environnementale 

(3) L'Autorité environnementale recommande d’améliorer la lisibilité de certaines reproductions 
cartographiques de l’étude d’impact et de rendre le résumé non technique plus accessible à un large 
public en le présentant sous une forme plus concise et plus illustrée. 

 
La lisibilité des cartographies a été améliorée autant que possible. 

 

Le résumé non technique a été repris et agrémenté de plus d’illustrations afin de le rendre 

plus accessible à un large public. 
 
 

II.II.2 Articulation avec les documents de planification 
existants  

(4) L'Autorité environnementale recommande : 
- d’approfondir l’analyse de l’articulation du projet avec les orientations du PDUIF en faveur du 
développement des modes actifs, notamment du vélo ; 
 
La partie 5 paragraphe VIII.V.1.1.B PDUIF de l’étude d’impact est complétée avec le tableau 

ci-dessous présentant les 9 défis du PDUIF et comment le projet s’articule avec ces défis.  

 

Défis Articulation avec le projet 

1.Construire une ville plus favorable 

aux déplacements à pied, à vélo et en 

transports collectifs  

Le projet de liaison de tramway Athis-Mons 

- Juvisy-sur-Orge vise à améliorer la 

desserte du territoire en renforçant le 

maillage du réseau de transports en 

commun en site propre en proche et grande 

couronne. 

2.Rendre les transports collectifs plus 

attractifs 

La ligne de tramway relie le métro 7 à 

Villejuif et les RER C et D à Juvisy-sur-Orge. 

Elle permet la desserte du premier pôle 

d’emplois du sud de l’Ile-de-France (Orly-

Rungis), et relie ce dernier aux pôles de 

population d’Ile-de-France via le métro 7 à 

Villejuif et les RER C et D à Juvisy-sur-Orge 

en particulier. Le T7 permettra également 

de desservir la Ligne 14 lors de sa mise en 

service à l’aéroport d’Orly en 2024. 

Le terminus du projet est également situé 

au niveau de la gare routière de Juvisy 

permettant un développement de 
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l’intermodalité notamment grâce au 

stationnement vélo en station. 

3.Redonner à la marche de l’importance 

dans la chaîne de déplacements 

L’usage des transports en commun favorise 

généralement la marche. En effet il est 

souvent nécessaire de marcher pour 

atteindre l’arrêt de tramway puis de l’arrêt 

de tramway pour se rendre sur son lieu de 

destination. 

4.Donner un nouveau souffle à la 

pratique du vélo 

Un stationnement vélo sera disponible au 

niveau de la station « observatoire ». 

Des itinéraires cyclables de substitution à la 

RN7 sont en cours de définition en 

concertation avec les communes. En effet 

l’intégration de pistes cyclable le long de la 

RN7 n’est pas possible au vu de la largeur 

de la route. 

5.Agir sur les conditions d’usage des 

modes individuels motorisés 

Le projet induit une baisse du nombre de 

place de stationnement avec 201 places 

disponibles contre 280 actuellement et 

réduit la part de l’automobile dans l’espace 

public. 

6.Rendre accessible l’ensemble de la 

chaîne de déplacements 

L’ensemble des stations seront accessibles 

aux personnes à mobilité réduites y compris 

la station souterraine « observatoire » 

(ascenseurs, quai à niveau du plancher du 

tramway) 

7.Rationaliser l’organisation des flux de 

marchandises et favoriser l’usage de la 

voie d’eau et du train 

L’import et l’export de matériaux sera 

organisé afin d’éviter que des camions 

roulent à vide.  

8.Construire un système de 

gouvernance qui responsabilise les 

acteurs dans la mise en œuvre du 

PDUIF 

Le PDUIF est élaboré par IDFM 

(anciennement STIF). La mise en œuvre du 

présent projet découle immédiatement des 

orientations du PDUIF. Par la mise en œuvre 

de ce projet, IDFM fédère également 

d’autres co-maîtres d’ouvrage qui 

concourent à la mise en œuvre du PDUIF. 

9.Faire des Franciliens des acteurs 

responsables de leurs déplacements 

Une prise en compte des attentes des 

franciliens est permise grâce à la 

concertation préalable, à deux enquêtes 

publiques, à la représentation des élus. 

  

 
- d’analyser l’articulation du projet avec les dispositions du SDAGE Seine-Normandie relatives à la 
préservation des zones d’expansion des crues (orientation 1.1.) ; 
 
Cette analyse est présente dans le paragraphe 5.1.2 de la pièce G du DAE. Le paragraphe 

VIII.V.1.1 Documents de planification régionaux renvoi à ce document. 

 

Dispositions et orientations du SDAGE 

2022-2027 

Positionnement du projet 

Disposition 1.1.5. Gérer et entretenir les 

milieux humides de manière durable et 

concertée afin de préserver leurs 

fonctionnalités, la diversité des habitats 

et des espèces associées [disposition 

commune SDAGE-PGRI] ;  

[…] 

Pour prévenir les inondations, les 

structures porteuses de programmes 

d’actions (SAGE, PAPI, etc.) et les 

maîtres d’ouvrages concernés veillent à 

la préservation des zones d’expansion 

de crues et des milieux humides (zones 

humides, têtes de bassin versant, 

annexes fluviales, forêts alluviales, etc.) 

qui concourent au ralentissement des 

écoulements. 

 

Le projet traverse au sud le périmètre 

inondable de la Seine, et nécessite le 

nivellement du terrain pour le passage de 

la ligne de T7, notamment au droit du 

franchissement de l’Orge afin de garantir la 

section hydraulique actuelle du cours d’eau.  

Les remblais occasionnés sont compensés 

sur place par le projet de découverture de 

l’Orge, rendant dans le même temps, à la 

Seine, le volume perdu. 

Le projet donne également lieu à la 

destruction de zones humides, compensée 

avec un ratio de 150 % par la création 

d’une zone humide fonctionnelle de 1292 

m² sur un site déjà identifié et en 

concertation avec le service police de l’Eau. 

Cette compensation est implantée dans le 

bassin versant de la Seine et contribue à la 

rétention des eaux météoriques. 

Disposition 1.2.5. Limiter les 

prélèvements dans les nappes et 

rivières contribuant au fonctionnement 

des milieux humides 

Dans sa partie souterraine, le projet, par la 

mise en œuvre d’une paroi moulée visant à 

réduire les débits prélevés, s’insère dans 

cet objectif de préservation de la ressource 

en eau souterraine. 

Les prélèvements en phase travaux ne sont 

que temporaires. 

Disposition 1.3.1. Mettre en œuvre la 

séquence ERC en vue de préserver la 

biodiversité liée aux milieux humides 

(continentaux et littoraux) des 

altérations dans les projets 

d’aménagement 

Compte-tenu de la destination de la ligne 

T7, aucune mesure d’évitement n’a pu être 

trouvée.  

Les autres obligations du SDAGE sont 

respectées : utilisation de la méthode 

nationale pour évaluer les impacts et la 



 

 
Mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage à l’avis de la MRAe - page 21 sur 51 

« Les MOA respectent la séquence ERC 

(évitement en particulier) […] ; 

Les MOA respectent l’équivalence 

fonctionnelle des zones humides en 

utilisant de préférence la méthode 

d’évaluation des fonctionnalités […] ; 

Les MOA compensent au plus proche des 

masses d’eau impactées à hauteur de 

150 % de la surface affectée, au 

minimum ; […] 

Les MOA réalisent des mesures de 

compensation de qualité dont le suivi 

dans le temps démontre leur 

fonctionnalité.  

validité des mesures compensatoires ; 

compensation à hauteur de 150 % ; suivi 

de la mesure compensatoire.  

Disposition 3.2.2 : Limiter 

l’imperméabilisation des sols et 

favoriser la gestion à la source des eaux 

de pluie dans les documents 

d’urbanisme, pour les secteurs ouverts 

à l’urbanisation :  

Les documents d’urbanisme 

s’attacheront à rendre obligatoire la 

compensation des surfaces 

nouvellement imperméabilisées à 

hauteur de 150 % en milieu urbain et 

100 % en milieu rural […] 

Le projet n’ajoute pas de nouvelle surface 

imperméabilisée, au contraire, les espaces 

perméables sont augmentés de 2 400 m².  

Si l’on intègre les fondations étanches, mais 

enherbées de la plateforme de tramway, au 

total, l’emprise comptera 25 200 m² 

d’espaces enherbés au lieu des 11 500 m² 

actuels, soit plus du double.  

L’infiltration dans les espaces enherbées 

sera favorisée par rapport à la situation 

actuelle.  

 

De plus, des solutions de stockage des eaux 

pluviales sont mises en place avant rejet au 

réseau d’assainissement (bassin réalisé en 

réutilisant le PSGR Belle-Étoile, stockage 

sur toiture de 2 bâtiments et dispositif de 

rétention sous surlargeur enherbée).  

Disposition 3.2.3 : Améliorer la gestion 

des eaux pluviales des territoires 

urbanisés   

 

Disposition 3.2.6 : Viser la gestion des 

eaux pluviales à la source dans les 

aménagements ou les travaux 

d’entretien du bâti :  

viser l’objectif de « zéro rejet d’eaux 

pluviales,  

évaluer les possibilités de 

déraccordement des eaux pluviales, de 

non-imperméabilisation et de 

désimperméabilisation » […]. 

Disposition 4.6.1 : Les principes de 

gestion énoncés ci-dessous s’adressent 

à l’ensemble des acteurs des territoires 

concernés. Modalités de gestion de la 

nappe du Champigny 

Les pompages d’eaux souterraines 

concernent la phase travaux du tunnel et la 

nappe de Champigny, mais en dehors de la 

Zone de Répartition des Eaux citée dans la 

disposition du SDAGE. Le projet n’est pas 

concerné.  

 

 

 
- d’analyser l’articulation du projet avec les dispositions du plan d’aménagement et de gestion durable 
(PAGD) du SAGE Orge-Yvette et avec le règlement du SAGE Nappe de Beauce ; 
 
Ces analyses sont présente dans le paragraphe 5.2 de la pièce G du DAE. Le paragraphe 

VIII.V.1.1 Documents de planification régionaux renvoi à ce document. 

 

Compatibilité du projet avec le PAGD du SAGE Orge-Yvette : 

Enjeux Positionnement du projet 

Cohérence et mise en œuvre du SAGE Sans objet 

Qualité des eaux 

Amélioration de l’assainissement 

domestique et industriel 

Limiter l’impact des pollutions diffuses 

et accidentelles des eaux pluviales et de 

ruissellement 

Le projet n’est pas de nature polluante au 

même titre qu’une infrastructure routière 

par exemple. En phase travaux, les mesures 

prises aux chapitres VIII.II.3.1 et 

VIII.II.4.1.A.B.2 du DLE (pièce F) 

répondent à cette problématique. 

 

Fonctionnalités des milieux aquatiques 

et des zones humides 

L’Orge est le seul cours d’eau franchi par le 

projet. Il est franchi au droit d’une partie 

déjà canalisée du cours d’eau donc sans 

aggravation de son hydromorphologie. Le 
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Non dégradation de l’hydromorphologie 

des cours d’eau, restauration des 

continuités écologiques 

Zones humides 

projet de découverture de l’Orge porté par 

le SYORP et associé en termes de mesure 

compensatoire du T7 permettra une 

amélioration de l’hydromorphologie actuelle 

de l’Orge (actuellement couverte).  

Sur les zones humides, après recherche de 

l’évitement dans sa conception, le projet 

impact une zone humide de 861 m² 

directement ou indirectement. Il est prévu 

une mesure compensatoire de 150 % de la 

surface impactée sur une parcelle à 

proximité immédiate du projet. 

 

Gestion quantitative 

Préservation des champs d’expansion 

des crues 

Gestion des eaux pluviales qualitative 

et quantitative 

 

 

Le projet vise l’atteinte au zéro rejet pour la 

pluie de 10 mm et un écrêtement pour 

réduire les rejets des pluies supérieures. Les 

parcelles perméables sont supérieures en 

état projet qu’en état actuel, favorisant ainsi 

une infiltration sur les parcelles localement, 

contributive d’une baisse du ruissellement.  

Sécurisation de l’alimentation en eau 

potable 

 

Le projet est situé hors périmètre de 

protection et il n’aura aucun impact sur les 

captages AEP. 

 

Analyse de la compatibilité du projet avec le règlement du SAGE Nappe Beauce : 

Article du règlement du SAGE Positionnement du projet 

Volumes prélevables annuels 

pour l’irrigation 

Sans objet 

Volumes prélevables annuels 

pour les usages économiques, 

hors irrigation.  

« Ne s’appliquent pas à cet 

article les prélèvements 

temporaires et exceptionnels 

liés à la sécurité publique. » 

Les prélèvements opérés en phase chantier pour le 

projet sont au maximum de 7,7 m3/h 

(67 500 m3/an) durant 2,3 ans, ce débit étant 

péjorant puisqu’il considère l’ensemble des travaux 

du tunnel réalisés en même temps.  

Le contrôle du respect de la limite de prélèvement 

admissible à l’échelle du SAGE pourra être vérifiée à 

partir de cette valeur (67 500 m3/an), inscrite dans 

l’arrêté d’autorisation préfectoral à venir.  

Volumes prélevables annuels 

pour l’alimentation en eau 

potable 

Sans objet 

Schémas de gestion pour les 

nappes à réserver dans le futur 

pour l’AEP 

Sans objet 

Prélèvements en nappe à usage 

géothermique 

Sans objet 

Phénomènes d’eutrophisation 

par un renforcement du 

traitement du phosphore par les 

stations résiduaires urbaines et 

industrielle 

Sans objet 

Systèmes alternatifs des eaux 

pluviales 

Le projet prévoit un bilan des surfaces perméables 

positif et des surlargeurs enherbées permettant une 

infiltration partielle des rejets.  

Limiter l’impact des nouveaux 

forages sur la qualité de l’eau 

Les forages réalisés dans le cadre du projet 

respecteront comme demandé, la norme AFNOR 

NFX 10-999 mise à jour en août 2014 relative à la 

réalisation, au suivi et à l’abandon des ouvrages de 

captages ou de surveillance des eaux souterraines 

réalisés par forage. 
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Prévenir toute nouvelle atteinte 

à la continuité écologique 

Sans objet dans le périmètre du SAGE Nappe de 

Beauce  

Améliorer la continuité 

écologique existante 

Protéger les berges par des 

techniques douces si risque 

pour les biens et les personnes 

Entretenir le lit mineur de cours 

d’eau par des techniques douces 

Protéger les zones humides et 

leurs fonctionnalités 

Protéger les zones d’expansion 

des crues 

 

 
- de compléter la présentation de l’articulation du projet avec les PLU des communes d’Athis-Mons, de 
Paray-Vieille-Poste et de Juvisy-sur-Orge en précisant les évolutions apportées à ces documents pour 
permettre la réalisation du projet. 
 
L’articulation du projet avec les PLU des communes concernées a été réalisée dans le cadre 

du dossier d’enquête publique préalable à la DUP. L’analyse a donc bien été réalisée et est 

reportée dans la partie 5 de l’étude d’impact au paragraphe VIII.V.1.2 Documents de 

planification communaux. 

 

II.II.3 Justification des choix retenus et solutions 
alternatives 

(5) L'Autorité environnementale recommande de mieux justifier les choix retenus en présentant la 
démarche de hiérarchisation et de pondération des critères ayant permis une évaluation comparative 
des différentes variantes envisagées eu égard notamment aux effets sur l’environnement et la santé 
humaine. 

 

Certains tronçons du projet, lors de ses différentes phases d’études, ont fait l’objet de 

variantes et d’analyses multicritères pour aider à choisir la variante la plus pertinente.  Ces 

éléments sont présentés en pièce III de l’étude d’impact (pages 10 à 26).  

Les différentes variantes étudiées ont porté sur :  

 
• Liaison entre la séquence RN7 et le centre-ville de Juvisy (phases SDP et 

DOCP) : 

 

Au regard des contraintes techniques de franchissement du dénivelé entre la séquence RN7 

et le centre-ville de Juvisy, une solution par section enterrée a été proposée dès les études 

préliminaires. Toutefois, les études de DOCP, puis de schéma de principe ont étudié plusieurs 

variantes pour franchir le dénivelé, d’abord en termes de tracé puis en termes d’ouvrage à 

mettre en œuvre pour assurer la liaison.  

 

Variantes de tracé :  

• Tunnel sous le parc de la mairie 

• Site propre double sens sur la Rue Piver 

• Site propre semi-banalisé sur la rue Piver 

• Site propre via la rue Camille Flammarion 

 

Une analyse multicritère a été menée avec les critères suivants : les coûts d’investissement, 

la régularité d’exploitation et le temps de parcours, les impacts temporaires et pérennes 

sur les riverains et les impacts durables sur le site et l’environnement. L’évaluation 

a été faite selon 5 niveaux de notation, du très pénalisant, au très favorable. Le niveau de 

notation de chaque critère est défini selon des aspects réglementaires et législatifs, 

sécuritaires, quantitatifs (mise en œuvre des différentes fonctionnalités urbaines, impact 

foncier) et qualitatifs (intégration dans le contexte urbain).  

 

La solution en tunnel sous le parc de la mairie a été retenue à l’issue de cette 

analyse. Cette solution est déterminée comme la moins contraignante au regard des 

différents critères et de la faisabilité technique pour franchissement du dénivelé et insertion 

dans le maillage viaire du centre de Juvisy-sur-Orge.  

 

• Insertion du tramway sur l’avenue Estienne d’Orves (DOCP et études pré-

AVP) : 

o Option 1 : faire passer le tramway en site banalisé avec maintien des fonctions 

de circulation de la voie (circulation générale + accès riverains). Le trafic 

automobile doit alors être maîtrisé pour permettre la circulation du tramway 

dans de bonnes conditions de régularité. 

o Option 2 : réserver l’avenue au tramway, aux bus et aux riverains. Cette option 

nécessite de modifier le plan de circulation pour continuer à assurer les 

différents itinéraires depuis et vers le centre-ville de Juvisy-sur-Orge. 

Une analyse multicritère a été menée avec les critères suivants : insertion et intégration 

urbaine et impacts, circulation, fonctionnement de la voirie, exploitation étant acquis que les 
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variantes présentaient des impacts similaires sur l’environnement. L’évaluation a été faite 

selon 5 niveaux de notation, du favorable au défavorable avec un niveau spécifique indiquant 

des risques à prévoir. Le niveau de notation de chaque critère est défini selon des aspects 

sécuritaires, fonctionnels (plan de circulation), quantitatifs (temps de parcours) et qualitatifs. 

Pour les deux familles de solution, l’exploitabilité du tramway est vérifiée. L’insertion entraine 

des modifications locales des caractéristiques de la voirie (plan de circulation, largeur des 

voiries et trottoirs). Aucun impact majeur n’est identifié hormis la lisibilité et le confort de 

l’espace public qui sont dégradés dans le cas de la voie unique « tramway ». Pour la solution 

1 « voie mixte », le principal impact négatif concerne les cycles qui ne pourront pas 

emprunter l’axe et dont l’itinéraire sera dévié.  Pour la solution 2 « voie unique », c’est l’arrêt 

temporaire des véhicules (secours, livraisons) qui devient impossible par manque de place, 

aucune mesure compensatoire n’étant envisageable. 

La solution retenue est l’option 1, voie mixte/banalisée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Elargissement des trottoirs et insertion des stations de la RN7 (DOCP et 

études pré-AVP) : 

Une analyse multicritère a été menée avec les critères suivants : qualité d’insertion urbaine 

et impacts, zone desservie et système de déplacement, et exploitation. L’évaluation a été 

faite selon 5 niveaux de notation, du très pénalisant, au très favorable. Le niveau de notation 

de chaque critère est défini selon des aspects sécuritaires, quantitatifs (distance aux 

principaux équipements, autres équipements desservis, temps de parcours, impact foncier) 
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et qualitatifs (intégration dans le contexte urbain, qualité de la desserte) étant acquis que 

les incidences sur l’environnement seraient équivalentes sur les scénarios.  

 

 

Le scenario de déplacement de la station Belle Etoile + suppression du scenario Rue 

de l’Aviation + déplacement de la station Pyramide est ainsi retenu pour son 

insertion urbaine respectant les préconisations, pour son fort potentiel de 

requalification urbaine au droit du stade Delaune et de Pyramide, pour sa lisibilité 

des itinéraires piétons et leur sécurité, pour la minimisation des impacts fonciers 

et bâtis le long de la RN7, pour sa répartition équitable des stations et pour sa 

vitesse commerciale.  

 

• Insertion au carrefour Paul Vaillant Couturier (DOCP et études pré-AVP) : 

o Insertion du tramway sans trémie routière et au centre de la RN7 avec les 

voies de circulation routière de part et d’autre de la plateforme tramway 

(position axiale) – option DOCP 

o Insertion du tramway sans trémie routière à l’est de la RN7 avec les voies de 

circulation routière à l’ouest de la plateforme tramway (position latérale) et 

une insertion du tramway sur la RN7 en position axiale directement dans le 

carrefour Paul Vaillant Couturier. 

Une analyse multicritère a été menée avec les critères suivants : qualité d’insertion urbaine 

et impacts, système de déplacement et exploitation étant donné la similarité des impacts sur 

l’environnement entre les scénarios. L’évaluation a été faite selon 5 niveaux de notation, du 

très pénalisant, au très favorable. Le niveau de notation de chaque critère est défini selon 

des aspects sécuritaires, quantitatifs (mise en œuvre des différentes fonctionnalités urbaines, 

impact foncier) et qualitatifs (intégration dans le contexte urbain).  

L’analyse recommande la variante 1 pour l’excellente lisibilité offerte aux différents 

usagers de l’espace, pour son tracé de voie plus confortable et son dégagement 

plus faible dans le carrefour Paul Vaillant Couturier.  
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• Insertion Place du Maréchal Leclerc (DOCP et études pré-AVP) 

o Insertion au Nord de la place  

o Traversée de la place en diagonale ; 

o Insertion au Sud de la place : 

▪ Station en belvédère ; 

▪ Station décalée par rapport à l’Orge.  

Une analyse multicritère a été menée avec les critères suivants : qualité d’insertion urbaine 

et impacts, qualité de la desserte et système de déplacement, et exploitation eu égard aux 

faibles différences entre les impacts sur l’environnement des différents scénarios. 

L’évaluation a été faite selon 5 niveaux de notation, du très pénalisant, au très favorable. Le 

niveau de notation de chaque critère est défini selon des aspects sécuritaires, quantitatifs 

(impact sur les arbres, rayons de giration, impact foncier, équipements desservis,) et 

qualitatifs (intégration dans le contexte urbain, impact sur le projet cœur de ville). Les 

solutions 1 et 2 ont été écartées, respectivement au regard de leur impact sur un monument 

notable du centre-ville de Juvisy (le dispensaire) et le rejet par les collectivités.  

La proposition d’insertion sur la rue du Maréchal Juin est retenue (variante 4) pour 

sa position centrale desservant l’hypercentre de Juvisy-sur-Orge ainsi que la 

minimisation des impacts sur le parvis de l’église et la meilleure restitution des 

fonctionnalités sur ce secteur. 
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II.III ANALYSE DE LA PRISE EN COMPTE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

II.III.1 L’intégration urbaine du projet et ses 

conséquences sur la qualité de l’espace public, le 
paysage et le patrimoine 

(6) L'Autorité environnementale recommande de : 
- rendre plus lisible la carte de synthèse sur le patrimoine et les monuments historiques dans le 
périmètre du projet ; 
 
La lisibilité de la carte de synthèse du Patrimoine a été améliorée en page 162 de l’état initial.  

 
 

- restituer graphiquement (cartes, axonométries, etc.) les enjeux liés au patrimoine bâti (murets, 
rocailles, bassins, cheminements, etc.) et arboré (identification des alignements, des parcs, des arbres 
remarquables, etc.) du parc de la Mairie ; 
 

Nous présentons ci-dessous les éléments graphiques permettant de visualiser les enjeux liés 

au patrimoine bâti et arboré du parc de la Mairie. 
 

ENJEUX PATRIMONIAUX 

Axonométrie du parc de la Mairie, avec ses enjeux paysagers et bâtis 

Ce plan est ajouté dans la partie IV de l’étude d’impact page 169.  
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PATRIMOINE VÉGÉTAL : 

Plan des espèces végétales envisagées pour aménager le nouveau parc de la mairie 

Ce plan ci-dessus est ajouté à l’étude d’impact partie V page 185. 

 

Perspective avant et après du parc de la mairie, une vue élargie sur la vallée 

Coupe du parc de la mairie à long terme 
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PATRIMOINE PAYSAGER : LE BASSIN (en dehors des limites de projet) 

 

Bassin paysager à proximité des limites de projet 

 

PATRIMOINE BATI : LE PORTAIL 

Dans le cadre de travaux liés au tunnel, il est prévu la dépose-repose du portail d’accès au 

parc. Un recul sera prévu par rapport à la situation existante afin de prévoir la mise en 

conformité PMR du trottoir et de l’accessibilité à l’arrêt bus sur la rue Piver. 

Ces éléments sur le portail sont repris dans la partie V de l’étude d’impact en page 189 

 
- préciser les essences et l’emplacement des arbres qui seront plantés ; 
Les plans ci-dessous précisant les essences et l’emplacement des arbres qui seront replantés 

sont ajoutés dans la partie 5 de l’étude d’impact au paragraphe VIII.IV.5 Boisements. 
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Figure 1 : Plantations prévues le long de la RN7 section avenue François Mitterrand (planche 1/6) 

 
Figure 2 : Plantations prévues le long de la RN7 section avenue François Mitterrand (planche 2/6)  
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Figure 3 : Plantations prévues le long de la RN7 section avenue François Mitterrand (planche 3/6)  

 
Figure 4 : Plantations prévues le long de la RN7 section avenue de la Cour de France (planche 4/6) 

Ap Acer platinoïdes « Emerald Queen » 
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Figure 6 : Plantations prévues dans le centre ville de Juvisy-sur-Orge (6/6) 

  

Figure 5 : plantations prévues dans le parc de la mairie (5/6) 
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- présenter en détail (plans, profil en long, profil en travers, axonométrie, perspectives) l’aménagement 
des deux trémies, afin de permettre d’apprécier son insertion et la qualité du paysage produit. 
 

INSERTION SUR LA RN7 : TRANSITION TRÉMIE 

Le tramway s’enfonce progressivement dans la terre sur la route nationale 7, entre les rues 

Claude Bernard et Charles Legendre. Il « disparait » peu après la rue de Fromenteau pour 

laisser place à une vaste esplanade piétonne mettant en valeur l’observatoire Camille 

Flammarion. 

La trémie reçoit un traitement matricé de ses parois en béton. Les portiques de support des 

LAC (ligne aérienne de contact) sont fixés sur les têtes des parois verticales de l’ouvrage. 

La protection antichute est assurée par une barrière fixée en avant des supports de LAC, sur 

la paroi afin de permettre l’aménagement d’un passe-pied. Ce garde-corps permet de 

conserver une certaine transparence entre les deux rives de la RN7. Au vu des normes 

s’appliquant à l’ouvrage, il apparait pertinent de prévoir une protection supplémentaire de 

défense du risque électrique de la LAC, pour les parties de voirie la surplombant, c’est à dire 

uniquement au droit du tympan de la tranchée couverte. 

Plan de la trémie RN7 

Profil en long de la trémie RN7 
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Profil en travers, début de la trémie RN7
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Profil en travers, milieu de la trémie RN7
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Détails garde-corps de la trémie RN7
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INSERTION SUR LA RUE PIVER : TRANSITION TRÉMIE 

Le tramway s’enfonce progressivement dans la terre entre la rue Alexandre Piver, le parc de 

la Mairie et l’IUT. Il « disparait » au droit de l’IUT pour laisser place à un espace vert 

réaménagé permettant de recréer une perspective ouverte sur le grand paysage. 

Les abords de l’IUT sont réaménagés par une terrasse qui accompagne la vue. Cette terrasse 

sera plantée et prolongera l’effet de talus jusqu’au portail.  

Le mur au début assez haut (5 m) prendra la place de la petite maison située en contrebas 

de la mairie annexe.  

La partie haute du mur s’enfonce progressivement dans le talus tandis que sa partie basse 

reprendra progressivement le gabarit du petit mur qui accompagne le Portail. Le résultat 

visible sera un mur s’agrandissant petit à petit jusqu’à prendre la place de la maison située 

en contrebas de la mairie annexe.  

Les différents murs visibles seront parés de moellons, ils accompagneront le dénivelé et 

formeront la limite sud-ouest du parc.   

Les portiques de support des LAC (ligne aérienne de contact) sont implantés en pied des 

futurs murs habillés de moellons. 

La protection antichute est assurée par la mise en œuvre de garde-corps fixés sur les futurs 

ouvrages.  Ce garde-corps permet de conserver une certaine transparence vers le futur 

aménagement paysager. 

 

Plan de la trémie sur la rue Piver 

 

Perspective de la trémie sur la rue Piver 

Profil en long de la rue Piver 
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Profil en travers de la trémie rue Piver 
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II.III.2 Les déplacements 

 La circulation routière 

 

(7) L'Autorité environnementale recommande de : 
- présenter une stratégie globale de report modal des déplacements à l’horizon de la mise en service 
du tramway, comprenant des objectifs quantifiés et des mesures opérationnelles visant notamment à 
éviter ou réduire les effets sur l’environnement et la santé générés par les reports de trafic routier et 
les phénomènes de congestion associés du fait de la baisse de capacité des voies d’insertion de la 
nouvelle infrastructure ; 
Le projet de prolongement du T7 vise à renforcer le maillage du réseau de transports en 

commun en site propre en proche et grande couronne. Par un raccordement aux réseaux 

structurants comme les lignes 14 et 18, et aux RER C et D, le projet facilite et encourage 

l’intermodalité et l’usage des transports en commun franciliens, et donc vise à diminuer 

l’usage de la voiture individuelle sur le secteur. Le projet décline ainsi opérationnellement les 

objectifs du Plan de Déplacement Urbain d’Ile-de-France (PDUIF) et du Schéma Directeur de 

la Région Ile-de-France (SDRIF) en matière de développement des déplacements en 

transports collectifs et donc de diminution des déplacements en véhicules motorisés. A ce 

titre, le projet ne génère pas d’incidence notable sur l’environnement et, de ce fait, une telle 

stratégie n’a pas été étudiée conformément aux exigences du paragraphe I du R122-5 du 

Code de l’Environnement.  

 
- justifier l’hypothèse retenue d’une baisse de 20 % de la circulation routière sur l’axe RN7 après 
réalisation du projet en présentant un bilan sur ce point des projets similaires déjà réalisés. 
La baisse de la circulation routière sur l’axe RN7, après réalisation du projet, est la résultante 

de plusieurs facteurs, dont :  

• Le report modal depuis la voiture particulière vers les transports en commun, en 

raison de la création d’une offre de transport en commun structurante dans un 

territoire où elle n’existait pas encore ; 

• Le report de trafic routier vers d’autres voies du fait de la baisse de capacité des voies 

d’insertion de la nouvelle infrastructure.   

 

Sur le tronçon de la ligne du tramway T7 déjà mise en service, en 2013, le taux de report 

modal observé (via questionnaires posés aux usagers du T7) en 2014 est de :  

• 7,5 % en fourchette basse (ne prend en compte que les reports VP/TC des voyageurs 

qui faisaient le même déplacement avant avec le même lieu d’origine et de 

destination) ; 

• 10% en fourchette haute (prend en plus de ceux de la fourchette basse, les reports 

VP/TC des voyageurs qui faisaient le même déplacement avant mais ont changé soit 

de lieu de résidence, soit de lieu d’études ou travail pour les motifs études et travail).  

 
 
 
Le report de trafic routier vers d’autres voies du fait de la baisse de capacité des voies 

d’insertion de la nouvelle infrastructure s’évalue à environ 10% à dire d’expert.  
 

 Les itinéraires cyclables 

(8) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’étude d’impact : 
- par une analyse plus approfondie des itinéraires et des aménagements cyclables actuels et de leur 
fréquentation ; 
Dans le secteur de projet du futur T7, les aménagements cyclables existants sont les 

suivants : 

A Paray-Vieille-Poste, le réseau des aménagements cyclables est pour l’essentiel composé 

de zones 30, à l’exception des bandes cyclables situées sur une partie de la RD118, située 

en rive sud de la commune. 

 

A Athis-Mons, le réseau actuel est composé de 31,5 km d’aménagements cyclables et de 

d’aménagements de pacification (zones 30, zone de rencontre), dont 10,5 km 

d’aménagements dédiés (pistes bidirectionnelles, pistes monodirectionnelles, bandes 

cyclables, aménagements sur trottoirs et voies vertes) et 21 km d’aménagements partagés. 

 

 
Figure 7. Aménagements cyclables existants - Athis-Mons 

 

 

A Juvisy-sur-Orge, le réseau actuel est composé de 9km d’aménagements cyclables et de 

pacifications (zones 30, espaces partagés), dont 1,6 km d’aménagements cyclables et 7,4km 
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d’aménagements de pacification (zones 30, zones de rencontre, partage de la voirie et aire 

piétonne).  

 
Figure 8. Aménagements cyclables existants - Juvisy-sur-Orge 

 

Il n’existe en revanche pas de données disponibles sur la fréquentation actuelle des 

aménagements cyclables existants. Ce volet n’a pas été étudié dans le cadre de cette 

procédure car ne relevant pas d’une sensibilité forte conformément aux dispositions de 

l’article R122-5 du Code de l’Environnement. 

 
 
- par un réexamen du choix de privilégier le maintien des fonctionnalités de la voirie liées à la 
circulation automobile (stationnement) au détriment de l’insertion d’une piste cyclable sur l’avenue 
de la Cour de France ; 

 
La RD7, est un axe de circulation majeure dans le Département de l’Essonne. Il fait tout 

particulièrement partie du réseau de routes à grande circulation (RGC). 

Île-de-France Mobilités réalise le projet du tramway T7 sur des voiries dont elle n’est ni 

propriétaire, ni gestionnaire. Pour la conception du projet, Île-de-France Mobilités a donc dû 

respecter les demandes des propriétaires et gestionnaires de voirie, à savoir : conserver 2X2 

voies de circulation sur la RD7 et du stationnement latéral (où viendront s’intercaler des 

arbres qui formeront un double alignement le long de la RD) pour desservir les nombreux 

commerces le long de la RD7. 

L’avenue de la Cour de France constitue la partie juvisienne de la RD7. Sur cette séquence, 

il est d’ores-et-déjà prévu au projet l’insertion d’une piste cyclable unidirectionnelle de part 

et d’autre, car la largeur de la voirie le permet, comme représenté sur le plan ci-dessous (en 

orange, les pistes cyclables monodirectionnelles prévues).Il n’est donc pas nécessaire de  

réexaminer le maintien des fonctionnalités de la voirie liées à la circulation automobile, car 

l’avenue de la Cour de France dispose de la largeur nécessaire pour y réaliser des 

aménagements cyclables. 

 

- par une présentation plus précise et plus aboutie du schéma cyclable retenu dans le cadre du projet, 
en décrivant les types d’aménagement prévus (notamment au niveau des deux trémies), les distances 
et les temps de parcours, les continuités d’itinéraires, les niveaux de fréquentation attendus et leur 
pérennité. 
Les aménagements cyclables prévus dans le cadre du projet T7 sont synthétisés sur le 

synoptique présenté ci-dessous : 

 
 

Les principaux aménagements consistent en : 

• La réalisation d’un itinéraire cyclable hors RN7 pour les communes de Paray-Vieille-

Poste et Athis-Mons, à l’ouest de la RN7 ; 

• Le maintien de la continuité cyclable au niveau de la rue Claude Bernard ; 
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• La réalisation d’une piste cyclable au sud de l’aménagement sur la RN7, la section 

juvisienne de la RN7 ; 

Pour rejoindre le Grand Pôle intermodal de Juvisy-sur-Orge, il est prévu que les cyclistes 

empruntent un itinéraire cyclable parallèle au tracé du T7.  

 

 L’évolution des services de transports 

(9) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’étude d’impact par des précisions sur la 
restructuration du réseau des bus et les conditions permettant de développer l’usage des transports 
collectifs en lien avec la mise en service du tramway T7 sur l’ensemble de son itinéraire. 
 
La restructuration du réseau bus sera proposé par Île-de-France Mobilités en concertation 

avec les collectivités locales à quelques années de la mise en service du tramway.  

Le périmètre de projet T7 phase 2 intercepte actuellement huit lignes de bus RATP (285, 

292, 385, 399, 485, 486, 487, 488), une ligne exploitée par Keolis (ligne 191.100), une ligne 

exploitée par Daniel Meyer (ligne DM8) ainsi que 3 lignes noctiliens (N22, N131 et N144). 

Les restructurations qui seront proposées en lien avec l’arrivée du Tramway T7 phase 2 

seront les suivantes : 

- 1 ligne de bus sera supprimée, car en doublon avec le futur T7 : 

o Ligne 285, qui réalise exactement le parcours du futur T7 de Porte de l’Essonne 

à Juvisy RER, en empruntant a RN7, la rue Piver, l’avenue du Maréchal Juin et 

l’avenue d’Estienne d’Orves  

- 2 lignes de bus verront leurs itinéraires modifiés : 

o Ligne 487 : l’itinéraire est au nord, en parallèle du tramway sur l’avenue 

François Mitterrand serait modifié par un passage sur l’avenue JP Bernard. Son 

accès au pôle de Juvisy restera inchangé avec un trajet Ouest -> Est sur 

l’avenue d’Estienne d’Orves et un trajet Ouest-> Est via la rue Voltaire ; 

o DM8 : sa restructuration reste à définir en partenariat avec le territoire. 

La modification de l’itinéraire nord de la ligne 487 permettra la desserte de quartiers 

supplémentaires.  

 

 Pollution de l’air 

(10) L'Autorité environnementale recommande d’actualiser l’étude prévisionnelle « air et santé » de 
l’étude d’impact. 

 

L’étude « air et santé » ne pourra pas être mise à jour dans le cadre de ce mémoire en 

réponse. 

 

II.III.3 Pollutions sonores et vibratoires 

(11) L'Autorité environnementale recommande : 
- d’actualiser les mesures et les scénarios projetés de l’environnement sonore du secteur du projet ; 

 
Etat initial – mesures acoustiques 

La nouvelle campagne de mesures acoustiques a été réalisée entre le 13 et le 23 mars 2023 

sur les communes d’Athis-Mons, Paray-Vieille-Poste, et Juvisy-sur-Orge sur la base de 8 

points de mesures acoustiques nommés PF1 à PF8 (voir plans ci-dessous). Une fiche de 

synthèse des résultats est créée pour chaque point de mesures. Elle comporte les 

renseignements suivants : coordonnées du riverain ; date et horaires de la mesure ; 

localisation du point de mesure sur un plan de situation orienté ; photographies de l’appareil 

de mesure et de son angle de vue ; sources sonores identifiées ; résultats acoustiques : 

évolution temporelle, niveaux sonores de constat et indices statistiques par période 

réglementaire. 
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Les niveaux sonores sont présentés sur les périodes réglementaires diurne (6h-22h) et 

nocturne (22h-6h) pour ce qui est relatif aux infrastructures de transports terrestres. 

Le tableau suivant présente les résultats des mesures de bruit routier pour chaque période 

réglementaire avec le trafic routier relevé sur la globalité de l’intervalle de mesure. Les 

résultats sont arrondis au 1/2 dB le plus proche. Pour le PF8, aucun comptage routier n’a été 

effectué dû fait de sa proximité avec la gare RER et la gare routière qui n’auraient pas permis 

une corrélation niveau de bruit/trafic routier correcte. 
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Il est à noter que dans les conditions de circulation rencontrées lors des mesures, les résultats 

font apparaitre que les points PF1 à PF5 présentent des niveaux sonores supérieurs aux seuils 

de Pont Noir Bruit. Ces points sont tous situés en bordure de la RN7.  

Si des Points Noirs du Bruit sont créés dans le cadre des travaux liés au projet du tramway 

T7, les niveaux de bruit LAeq résultant de l’exposition au bruit des infrastructures routières 

et ferroviaires devront respecter les seuils réglementaires de 68 dB(A) le jour et 63 dB(A) la 

nuit en façade des bâtiments sensibles concernés, après la mise en œuvre des protections 

acoustiques. 

Etat initial – mesures vibratoires 

La campagne de mesure vibratoires, réalisée entre le 13 et le 17 mars 2023 sur les 

communes d’Athis-Mons, Paray-Vieille-Poste, et Juvisy-sur-Orge, est composée de 8 points 

de mesures vibratoires nommés PV1 et PV8. Le principe des mesures consiste à générer une 

excitation vibratoire à l’aide d’une pilonneuse disposée à distance du bâtiment considéré, et 

à mesurer les niveaux de vitesse vibratoire à l’extérieur en pied de bâtiment et à l’intérieur 

à différents étages (proche des fondations et au centre de plancher de pièces principales en 

étage). Pour chaque PV, entre deux et six capteurs de vibrations ont ainsi été déployés. 

Une campagne complémentaire de mesures va être réalisée à l’été à proximité 

d’établissements publics sensibles.  

Ces mesures d’état initial permettent, en synthèse, d’évaluer les niveaux vibratoires vis-à-

vis d’une source donnée sur chaque point vibratoire et définir les fonctions de transfert 

décrivant la manière dont les vibrations se propagent dans le milieu solide.  

La mise à jour des données acoustiques et vibrati constituent la donnée d’entrée pour la mise 

à jour de l’étude acoustique et vibratoire en phase chantier et exploitation, qui sera produite 

dans les prochains mois.  

 
- de rappeler à titre de référence les valeurs guides de l’OMS pour la santé humaine en matière de 
niveaux sonores comme de pollutions atmosphériques ; 
 
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) s’appuie sur un corpus d’études épidémiologiques 

menées par diverses équipes de recherche pour évaluer les risques sanitaires du bruit et 

recommander des valeurs guide au-delà desquelles l’exposition répétée est susceptible de 

présenter un risque pour la santé. 

 

Les dernières lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement ont été publiées en 

octobre 2018 et concernent la Région Européenne de l’OMS. 

 

Ces recommandations ont pour objectifs d’inciter les états membres à la mise en œuvre de 

politiques susceptibles de protéger la santé humaine de l’exposition au bruit, ou faire évoluer 

les réglementations existantes. 

 

En ce qui concerne le bruit routier, l’OMS recommande de réduire les niveaux d’expositions 

à moins de 53 dB(A) Lden et de 45 dB(A) Lnight. Ces valeurs cibles doivent être considérées 

comme des recommandations fortes pour limiter au maximum les effets néfastes du bruit 

sur les populations. 

Les indicateurs d’exposition Lden et Lnight réfèrent à des mesures de bruit pour la façade la 

plus exposée, à l’extérieur, et reflètent une exposition de longue durée. 

 

Ces recommandations n’ont pas objet à se substituer à la réglementation actuelle 

applicable à la limitation du bruit des projets d’infrastructures de transports 

terrestres. Elles ne constituent donc pas une obligation. 

 

Les mesures réalisées dans le cadre du projet montrent que les valeurs guide de l’OMS sont 

déjà dépassées à proximité des principaux axes de circulation. 
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1ère approche 

L'analyse des niveaux sonores propres au tramway montre que les seuils réglementaires de 

63 dB(A) de jour et 58 dB(A) de nuit sont respectés. Les niveaux sonores calculés sont 

inférieurs à 59 dB(A) de jour et 53 dB(A) de nuit. 

 

 

2ème approche 

L'analyse des contributions sonores "sans" et "avec" projet à l'horizon 2020 de jour et de 

nuit montre des diminutions de niveaux sonores allant jusqu’à -5 dB(A). 

 

 

Le projet respecte les seuils réglementaires et aura un effet positif sur le niveau sonore sur 

la RN7 et dans le centre-ville de Juvisy-sur-Orge. En effet de nombreux dépassement des 

valeurs réglementaires sont observées actuellement. Le projet n’engendrera pas de 

nuisances supplémentaires mais permet au contraire de les réduire, sans pour autant 

permettre sur certains secteurs de redescendre en dessous des seuils réglementaires.  
 

Il en va de même vis-à-vis de la pollution atmosphérique. Les valeurs de l’OMS ne sont pas 

non plus des obligations réglementaires et sont de plus déjà dépassées sur l’ensemble de 

l’Île-de-France.  
 

- d’étudier plus en détail et de manière plus favorable la possibilité de mettre en place un enrobé 
phonique de manière à améliorer la situation au niveau des points noirs de bruits ; 
 
Il n’est pas prévu dans le cadre du projet la mise en œuvre d’enrobé phonique. L’effet de 

l’enrobé phonique reste ponctuel et restreint dans le temps. L’enrobé perd rapidement ses 

propriétés d’atténuation du bruit sous l’effet des circulations. Son remplacement incombant 

au gestionnaire de voirie, nous ne pouvons garantir un entretien régulier. 

 

Cependant, le projet génère déjà des incidences positives puisque l’aménagement du 

tramway engendrera une diminution de la circulation routière et un abaissement des vitesses 

de circulation du fait des limitations des largeurs de voirie ce qui réduira les nuisances 

sonores liées aux circulations routières. 

 

La démarche ERC ne vise pas à l’amélioration de la situation existante et le traitement des 

points noirs de bruit n’est pas une obligation réglementaire. 
 
 

- de préciser les conditions dans lesquelles seront effectuées les mesures de vibrations après la mise 
en exploitation, ainsi que les mesures correctives à mettre en œuvre le cas échéant 
 
La nouvelle campagne de mesure vibratoires a été réalisée entre le 13 et le 17 mars 2023 

sur les communes d’Athis-Mons, Paray-Vieille-Poste, et Juvisy-sur-Orge, afin de réaliser des 

mesures de caractérisation des propriétés dynamiques de sol et de la réponse vibratoire des 

bâtiments pour chaque famille de bâti homogène le long du tracé. Une étude d’impact en 

phase exploitation sera produite à partir de ces données. 

Par ailleurs, des mesures de réception en phase exploitation seront réalisées par un  bureau 

d’études spécialisé.  

 
- de présenter les études relatives aux vibrations enregistrées en phase d’exploitation sur des lignes 
aux caractéristiques analogues relevant de la compétence d’IDFM et au premier segment de la ligne 
T7 (Ville - juif Athis-Mons). 
 
Île-de-France Mobilités ne dispose pas d’études relatives aux vibrations enregistrées en 

phase exploitation sur des lignes aux caractéristiques analogues et sur le premier segment 

de la ligne T7. 

 
 
(12) L'Autorité environnementale recommande aux gestionnaires de la voirie (communes et 
département) de préciser leurs engagements en matière de pose de revêtement absorbant sur les 
voiries dont ils ont la responsabilité afin d’atténuer sensiblement les pollutions sonores. 
 

Île-de-France Mobilités n’étant pas gestionnaire de voirie ne peut s’engager sur cette 

recommandation. 

Île-de-France Mobilités s’engage à transmettre cette recommandation aux gestionnaires de 

voiries (communes et département).   

 

II.III.4 L’eau et les zones humides 

(13) L'Autorité environnementale recommande de : 
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- réaliser un suivi du niveau d’alimentation des bassins des parcs alimentés par les sources provenant 
du coteau afin d’évaluer l’impact du projet sur la ressource en eau ; 

 
L’étude d’impact paragraphe VIII.II.4.2 Les eaux souterraines précisent les 

incidences du projet sur le débit des sources :  

« […] Les incidences n’excèdent pas une baisse de 16 % environ en l’absence de 

transparence hydraulique (effet barrage brut), et une baisse de 10 % en considérant la mise 

en place d’une transparence hydraulique.  L’émergence la plus impactée est celle située au 

n°16, rue Camille Flammarion et correspondant à un débordement dû à l’effet barrage du 

soutènement du Groupe Hospitalier. » 

Des mesures de surveillance en phase travaux des sources alimentant les bassins d’agrément 

du Parc de la Mairie de Juvisy (n°8 et 6) ainsi que du captage du bassin du Parc des Grottes 

(n°2) et de la source captée dans le Parc Gounod (n°1) seront mises en place en phase 

chantier et sur une période d’1 an après la mise en service du tramway afin d’observer 

l’évolution des débits sur une saisonnalité d’évènements climatiques. Les points de 

surveillance pourront être maintenus sous réserve de l’accord des services gestionnaires des 

espaces sur lesquels seront positionnés les points de mesure, et la période de surveillance 

pourra être reconduite, à la discrétion du maitre d’ouvrage, en cas de données non valides.  

 
 
 

- présenter les conditions de résilience du projet après un évènement exceptionnel (inondation) et les 
hypothèses de fonctionnement en situation dégradée selon les différentes hypothèses examinées. 
 
Ci-dessous les éléments présentés dans le DLE paragraphe 6.4.2 qui seront repris dans 

l’étude d’impact partie 5 au paragraphe VIII.III.1.1 « Risques liés au milieu aquatique ». 

Pour la mise en service et la phase exploitation, les dispositifs de gestion de crise seront 

déployés par le futur exploitant, sur la base du CCTP du contrat d'exploitant. 

La conception de la ligne de tramway, de façon structurelle est réalisée pour permettre la 

circulation normale des tramways jusqu’à la cote de crue de 33 m NGF. Au-delà de ce niveau 

d’eau, le Maître d’œuvre concepteur estime que l’exploitation de la ligne ne peut pas être 

maintenue dans le secteur de Juvisy. 

Il faut préciser que :  

• en cas de survenance de la crue (>10 cm), le matériel roulant est garé au-dessus des 

PHEC ;  

• la submersion ne constitue pas un cas de charge dimensionnant (la submersion ne 

générant pas de charge supplémentaire sur la structure de la tranchée couverte 

notamment) ; 

▪ pour le « retour à la normale », le tramway peut circuler à nouveau dès régression 

de la crue sous la limite de 10 cm. 

Il appartiendra au futur exploitant, de son point de vue exploitation, de définir la limite 

de niveau d’eau à partir de laquelle il estime ne plus pouvoir assurer le maintien de la 

circulation des appareils sur la ligne. 

À titre d’information, sur d’autres lignes de tramway similaires, la limite est la suivante :  

• Inondation inférieure à 10 cm : 

• Le régulateur limite la zone concernée, à la vitesse maximale de 10 km/h ; 

• Il dépêche sur place un agent d’exploitation pour se tenir informé de 

l’évolution. 

• Inondation supérieure à 10 cm : 

• L’exploitation ferroviaire est interrompue sur la zone concernée. 

Ce choix sera à confirmer par le futur exploitant de la ligne. 

 

 
(14) L'Autorité environnementale recommande : 
- d’évaluer de nouveau l’équivalence fonctionnelle de la mesure de compensation proposée à la 
destruction des zones humides en appliquant rigoureusement la méthode nationale d’évaluation des 
fonctions des zones humides sur le site impacté et sur le site de compensation et, le cas échéant, de 
proposer des mesures compensatoires complémentaires ; 
 

La méthode d’analyse de la fonctionnalité des zones humides ne se basaient initialement que 

sur l’analyse des parties humides des sites comme décris ci-après dans le guide 

méthodologique de la méthode. 
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Notre analyse a donc porté initialement uniquement sur les parties humides du site 

de compensation. 

  

Toutefois, une FAQ est venue compléter ce guide et indique :  

 
  

 

 

 

Nous sommes ici dans le cas numéro 1, les superficies ont été réintégrées pour les zones 

non humides du site de compensation avant impact afin de prendre en compte les caractères 

biologiques, mais également les superficies des zones humides subissant potentiellement des 

impacts indirects du projet (que nous avions considérée comme totalement détruite, car plus 

humide). Il apparaît donc qu’une équivalence fonctionnelle est atteinte dès 1100 m². 

Cependant, afin d’assurer la conformité au SDAGE du Bassin Seine-Normandie demandant 

une compensation à hauteur de 150 %, il est proposé la réalisation d’une mesure 

compensatoire de 1292 m².  
  

 
- de s’engager pour la mise en œuvre des mesures compensatoires pendant toute la durée des atteintes 
liées au projet. 
 

Île-de-France Mobilités s’engage à la mise en œuvre des mesures compensatoires pendant 

toute la durée des atteintes liées au projet. Cela sera précisé dans la partie 5 paragraphe 

VIII.IV.4.5.G Objectifs de compensation. 
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II.III.6 La phase chantier et les effets cumulés 

(15) L'Autorité environnementale recommande de : 
- produire un planning prévisionnel des travaux détaillant chacune des phases du chantier ; 
Le planning ci-dessous permet de visualiser les différentes phases du chantier.  

On observe que les travaux débuteront en décembre 2023 par des travaux de génie civil et s’achèveront en septembre 2029 par des travaux de voirie.  

A partir d’octobre les essais et marche à blanc débutent et se poursuivent jusqu’en octobre 2030 date de mise en service. 
 

 

- évaluer précisément les impacts du projet en phase travaux sur les conditions de circulation en termes 
de nuisances et pollutions générées ; 
 

Les travaux de réalisation du T7 auront un impact sur les conditions de circulation, puisque 

le projet consiste en la réalisation d’un transport en commun de surface, sur des voiries 

existantes.  

 

Toutefois pendant les travaux, la circulation sur la RN7 sera maintenue la majorité du temps 

en 2x2 voies. Sachant que cette voie est actuellement en 2x3 voies ou 2x2 voies selon les 

secteurs. 

 

Des reports de circulation seront également possibles sur d’autres axes à proximité 

notamment l’A6 dont l’itinéraire est parallèle à la RN7 ou les quais de Seine. Il est difficile de 

prévoir avec certitude où se feront les reports de circulation. On constate tout de même que 

ces reports se feront sur des axes routiers à grands gabarits (A6 notamment). 

De plus des comptages routiers et des mesures acoustiques chez les riverains du projet ont 

été réalisés sur la RN7 en mars 2023. Des mesures acoustiques seront également réalisées 

pendant les travaux pour vérifier que les seuils admissibles ne seront pas dépassés. En cas 

de dépassement, le chantier sera arrêté et des mesures correctives mises en place. 

 

Enfin des éléments chiffrés seront disponibles et présentés au moment de l’enquête publique. 
 
 

- prévoir un plan de circulation en conséquence visant à éviter ou limiter les incidences sur 
l’environnement et la santé des reports de circulation routière et des phénomènes de congestion 
associés durant les travaux d’aménagement du tramway ; 
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Travaux préparatoires -

Travaux de l'ouvrage de 

franchissement de l'Orge
Secteur 3

Travaux de génie civil hors 

tunnel
-

Travaux de réalisation du 

tunnel
-

Secteur 1

Secteur 3

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Equipement du tunnel et 

de la station souterraine
Secteur 1

Postes de redressement -

Essais et marche à blanc -

Travaux de plateforme et 

voie ferrée

Travaux de voirie

2029 20302023 2024 2025 2026 2027 2028
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Plusieurs mesures sont prévues afin de maintenir une circulation suffisamment fluide : 

- Maintien de la circulation sur la RN7 à 2x2 voies pendant la majeure partie des travaux 

permettant de limiter les reports sur le réseau secondaire ;  

- Mise en place de déviations efficaces afin de limiter les congestions des circulations 

et donc limiter la pollution supplémentaire ; 

- Déviation poids-lourds spécifiques pour les travaux des carrefours dimensionnants ;  

- Déviations spécifiques pour les bus. 
 

Lors de la phase travaux des plans précis de déviation seront produits sur la base de 

comptages et d’études de trafic (cf. exemple ci-dessous). 

 

Ces déviations seront étudiées en concertation avec : 

- Les différents gestionnaires de voirie (CD et communes de Paray-Vieille-Poste, Athis-

Mons et Juvisy-sur-Orge) ; 

- L’établissement public territorial Grand Orly Seine Bièvre ; 

- Les exploitants des bus ; 

- Le SDIS ; 

- La police. 

 

 

  
Exemple des déviations poids-lourds pour la fermeture du carrefour Belle-étoile 

 

 

 
Exemple de plan de déviation phase travaux 
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Exemple de déviation bus 

 
 

- présenter de manière détaillée les mesures envisagées pour éviter et réduire les pollutions sonores 
liées au chantier ; 
 
Afin de réduire les nuisances sonores en phase chantier les mesures suivantes seront mises 

en œuvre : 

- Les engins et le matériel seront conformes aux normes en vigueur, insonorisés, 

homologués ; 

- Le choix technique dans le matériel et les engins se fera dans la mesure du possible 

en privilégiant des engins ou du matériel électrique en lieu et place d’engins à moteurs 

thermiques bruyants ; 

- La puissance et la vitesse des machines et engins utilisés seront adaptées ; 

- La mise en place d’un plan de circulation des camions et engins de chantier de façon 

à limiter leur passage à proximité d’habitations ; 

- Le dossier Bruit de chantier sera communiqué au préfet et aux maires avant le 

démarrage des travaux. Ce dossier a pour objectif de présenter l’évaluation 

prévisionnelle des nuisances sonores attendues au cours des travaux de réalisation 

du projet. Il présente ainsi : 

o La description des travaux ; 

o Les types de travaux engagés (terrassements, assainissement, ouvrages d’art, 

chaussées, bassins, équipements…) ; 

o Les accès aux chantiers ; 

o Les nuisances sonores attendues du fait des types de travaux engagés : 

▪ Niveaux sonores du matériel de chantier utilisé ; 

▪ Trafic de chantier généré (camion de livraison du matériel et des 

matériaux, transport des équipes de travaux) ; 

▪ Les délais d’exécution ; horaires de chantier ; périodes de travaux de 

nuit si nécessaires ; 

▪ La description et les périodes de phase de grands bruits (pose de 

glissières de sécurité, sablage de la signalisation horizontale 

existante…) ; 

▪ L’identification des habitations potentiellement impactées par les 

nuisances sonores en phase chantier ; 

▪ Les mesures de limitation des nuisances sonores (prévention et 

protection). 

- Des bonnes pratiques en phase chantier (tapis de réception, dispositif d’alerte de recul 

à fréquence modulée, arrêt des moteurs dès que possible…) permettront de réduire 

également ces nuisances. Des Procédures Particulières Environnementales (PPE) 

seront établies au cours de la vie du chantier pour cadrer ces mesures. 

- Une information des riverains aura lieu avant le démarrage des travaux afin de 

présenter les nuisances sonores induites par le chantier et les mesures prises pour 

les réduire. 

 

- localiser les emplacements des bases de vie et des dépôts de matériaux ; 
La carte ci-dessous localise les bases vie. 
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Il n’existe pas pour le moment d’emplacements spécifiques pour les dépôts de matériaux. 

Toutefois ces dépôts seront de faibles volumes, pour des stockages de faibles durées. Les 

déblais seront évacués au fur et à mesure. De plus aucun stockage ne sera réalisé sur les 

secteurs sensibles, notamment les zones humides. 

 
- présenter un bilan quantifié précis de l’ensemble des déchets de chantier et des terres excavées, ainsi 
que le dispositif envisagé pour leur évaluation et leur traitement ; 
 

Le bilan pour les terres excavées est le suivant : 

- Aménagements urbains de la RN7 : 13 000 m3 

- Aménagements à Juvisy : 4 000 m3 

- Voie ferrée : 13 000 m3 

- Espaces verts : 15 000 m3 

- Génie civil : 130 000 m3 

 

L’estimation des déchets sera réalisée dans le cadre du bilan carbone qui sera disponible 

pour l’enquête publique. 

 
- réaliser le bilan carbone du projet en phase travaux dans l’ensemble des opérations prévues et de 
leur cycle de vie, et définir des mesures d’évitement, de réduction voire de compensation en 
conséquence ; 
 
Le Bilan Carbone de la phase chantier est en cours de réalisation. Il sera joint au dossier de 

l’enquête publique.  
 

- reprendre et approfondir l’analyse des effets cumulés du projet avec l’ensemble des autres projets 
existants ou approuvés. 
 

L’analyse des effets cumulés est complétée dans l’étude d’impact. Il est notamment ajouté 

l’analyse des impacts cumulés avec le projet du groupe Korian consistant à réaliser un 

établissement de soin de suite et de réadaptation sur la commune de Juvisy. 

 

Ce projet aura effectivement des impacts cumulés avec le T7 en effet leurs phases travaux 

seront en partie concomitantes. La partie 7 « Analyse des incidences cumulées » de l’étude 

d’impact est complété avec cette analyse.  

Base vie 

Base vie 

Base vie 


